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R  É  S U LT  A T  de ce tjui s'efi p&fft- la velUt 
a VAjjembica Nationale,

N°. LXXXV.

D u  L u n d i 7- i  Septcm bre 1 7 0 9,

Dctails de la flanee de Vcndredi' 18 Stptembrt.

L E S tribunaux inférieurs s’empreflent tOiis les jotifi 
d’adhérer anx décrcts de l’aílemblée nationale. Le bailliagd 
de la Charité-íur-Lcire , &  la fénéchauffée da Montelimart 
luí ont annoncé que la jufiiee gratuite alloit étre rendua 
dans tout leur reffort, á conipter du premier feptembre4 

II eft des parties du royaume ou les principaux habí* 
tans né font pas encore mftrsponr la réyolution féodale ;  
ce font ce'.les qui avoifinent la féodalité de l’impót; la. 
nobleíTc de. la baíTe Alíace a envoyé des réclamatiofi* 
'entre les at^Stés du 4'hoíit, relativement á l’abolition 
u régime des fiefs, pour le foutien duquel la maifon, 
alatine de Deux-Ponts , récláffie en métne temps faf 

á foi des irakés, comme s’il pouvoit y  avoir ibus le mema 
fouYcrain des terres libres &  des terres ferves j comme 6 
»né páftié dit royaume pouvoit fecolter la .dominauyd 
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reigiléuñaté ;  tnr.ais que l’autre y  demeflttroit alfcnné: 
Loin de nous ces ménagemens politiques ou mduítncux 
pour cette rouille gothique &  Four cet,c ffc,'V,U1̂  
ftodale qui, comme le defpotifme,  devient contagi ufe, 6c 
qui refierrée dans une des plus belles pames dn royanme, 
pourroit un jour fe propager &  ccuvrir encore de fes 
injuflices 8c de fts vexations le premier cmpire qui 
ait eu le courage de l’anéantir

Scance du foir.

L’affemblée natlonale regok prefque tous les jours , de 
tomes les parties du royanme, des preces-verbaux de 
preflaüon de ferrnent des différenres garmfons; M. Emery, 
député de Lotráine, a euvert la féance par le rapport du 
procés-verbal de la preftation du fcnnent des troupes qui 
font en garnifon a Meta , qui eft une de* clefs du rc.yau- 
me : mais il a obfervé que ce ferrnent n’avo.t pas été 
prété par M. le commandant de la place &  les cfRciers 
généraux ; comme fi quolqv.e cía,Te de citeyens pouvo.t 
avoir le priviiége de fe fouftraire a des décrets devenus une 

loi du royaume.
M. le vicomte de Mirabeau a paru def.rer prendre la 

parole furcet objet, amiT que plufieurs atures membres 
qui en ont fenti «out l’ intéret, mais cette afTaire a ote 
renvoyóe a une autre íéance.

Continuación de a lie  de fqrnedi.

Les nftes de bienfaifances patriotiques fe Kuiltipbenc 
tous les jours, M. Sauvage, de racadémie royale de 
peinture , a trouvé , dans une fortune bornee, le muyen de 
contribuer á la liberado* de.l’dtat, par le facntice dune
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partie de fes crcances &  des produflions de fon célebre 
pinceau.

Madafne Leprévot,, de París, a envoyé au tréfor na- 
tíonal plufieurs piéces d’arger.terie , &  MM. Germain » 
fréres , un billet de caifi'e de mille livres.

On fe plait á diítinguer parmi teus ces dons, celui des 
¿leves d’iuie maifon d’éducarion de la vllle de Nantes ;  
ils ont donne un exemple qui doit faire efpérer a la na- 
tion de grands progrés de refprit public, &  de l’amour 
de la patrie dans les générations futnres.
,. Voici la lettre qu’ils ont écrite á l’affemblée nationale.

N o s s e i g n e u r s ,

« ILfut toujours beau de niarcher fur Ies traces de ceux 
qui ont fait des généreux facrifices á la patrie. La jeunefíe 
niéme n’a point d’autre rnoyen de fe foruier &  de faire con? 
cevoir d’elle les plus flarteufes efpérances, que de tácher 
d’imiter, en pedí, les grands excmples de vertu &  de pa- 
triotifnie que ¿¡"hábiles inftittuenrs ont le foin de leur 
rcmettre fass ccífe fous les yenx. C’eft d’apiés ce prin­
cipe que les eleves de M. de la Feuillade, frappés du rare 
exenrple que quelqucs citoyennes de París vienuent de. 
donner á la France , ofent offrir á. l’augufíe affcmblée ¡rx- 
tionale le feul bien dont ils puiflent dilpofer , leurs m:nus 
pía'fus pendan!, l’efpace ¿uze'anncc. (i)

Des enf ns qui commeacent leur carriére par do pa- 
reilles aftíons, méritent bien de les voir cor.fignées avec 
leurs noms dans les dépots de l’hiftoire ; les voici: Michel* 
parifien; Paget, du mole Saint-Nicolas; Gaxtier, amirf- 
cain; Béon ainé du Cap-Francais;  Béon cadet, idemz

(i) L'eavoi des ¿leves &  du direfleur de cette je n íio u fe  moate 

k g í i  liv.
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Monnereau cadet, -Ídem;  Payreul, de Nantes; Fontemoire, 
Jibournais; Vireu, de i’Ile-de-France;  la Riviére, malcuin; 
&  la Feuillade, profe (Teur royalj fignts.

M. Camus a demandé que Pcxtrait du regiftre des dons 
patriotiques foit imprimé chaqué femaine &  rendu public. 
¿,’affemblée Pa ordonné ainfi.

M. Camus a obfervé encore que la place d’archiVifte 
3ie l’obliqeant qu’á la garde des papiers , il devoit étre dé- 
chargé du foin de conferver l’argenterie &  les bijoux qui 
•ont ¿té dépofés provjfoircmcnt dans les archives. L’aíTem- 
tlée a arreté qu'i! ferbit nominé dans les bureaux trois 
tréforiers, qui garderont chacun une clef différcnte de ce 
dépót,

Peut-étre vauároit-il mieux que Pon établit au nona de 
Vaffembléc nationale , dans chaqué ville du royaume , un 
dépót peur tous Jes dens faits a la patrie , avee ordre 
d’impi'imer chaqué mois la lifte de leurs génércux auteurs : 
certe n.iéihode feroit aufli folemnelle &  peut - étre plus 
titile en fe rapprochant de toutes les claffeí des citoyens.

Une députaticp de la garde nationale rouanaife, qui 
aveit efeorté des convois de blcd &  de farine peur la 
capitale, a re^u de 1’aíTenibléc des témoignages flatteurs 
peor fa concluiré &  fon zele génércux.

La municipalité de Nimes a envoyé le procés-verbal de 
Ja prejlation du ferir.Cnt de fa garnifon.

La nobleffe du Lailliage de Draguignan a ratifié l’aban- 
den de fes priviléges , fait á la féance du 4 aoür.

La ville d'Orthez vient d’adhérer aux décrets de l’aííem- 
blée , reronce á fes priviléges , &  reclame la convoca­
ron des- ctats de la provir.ee,

Cornmc M, d’Efprejnénil a demandé la parole fur la 
mottOtl incidente faite par M. de Voincy , 6c que les de­
báis cm poits fur cene motlcn, nous allons la configner iei.
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IJ demandoit que l’on rentrát fans clélai dans la difcuf- 

fion des cfcjets eflentiels & p relíaos de la coníHtu&jn : 
qu'en conféquence ¡1 foit avanr tout difcuté &  determiné, 

i". De combien de membres (era compofé le corps 
légiilatifr 2o. Queücs feront les c ndittons rcquifes pour 
étrc éledleur &  éligible ? 30. Qutls feront le modo &  les 
depártemeos des éle&ions? 4°.Et qu’aufli-tct que les objets 
feront decidís, Paffemblée j  ¿hiel le , fans quitter la feflion , 
ni difcontimier fes travaux , crdcnne dans toute l'étendue 
du royanme une ékélicn de diputes, felón le nouveau 
mode , lefquels vkndrout nous re'ever &  fufcflituer une 
repréfentation véritabkment nationale, á une repréfenta- 
tion vicieufe &  conrradiéloire, u des intéréts perfonnels 
&  prives, mis en balance égaie avec l’intérét général, 
ont la faculté d’oppofer un effert puiffant h la velonté 
publique.

M. Camus ayant demandé qu’on reprlt un" motion pré- 
cédemment faite fur l’orgariifation des aítémb'ées provin­
ciales, .municipales &  de diílriéb, a repréfenté combien 
cette organifation ¿toit urgente pour réráblir l’ordfe dans 
le royanme &  pour y  afiervir l’impot. *< II ferá iinpoíTible , 
a-;-il dit, de rien faire dans l’un &  ¡’autre gente , tant 
qu’il n’aura pas été étabii une- chaine de comnnmication
entre tornes les parties cu royaume, de maniere que,-de 
l’affemblée nationale, il foit poiiiblc de defeendre anplus 
petir village &  de remonter du plus petit villagc á- l’af- 
femblée nationale. »

M. Camus divifoit letravail de cettc organifation en deux 
parties: la qualité requife pour enfrer. aux aíTemblées , le 
nombre de leurs membrey, le temps &  la durée de leur 

•'flion , (ont des objets de la prepiiére chille ; le ¡ieu ou 
les aíTemblées fe tiendront , les.diftriéls qu'elks compren- 

it , (ont des objets de la feconde. ‘ ■'
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Poúr faire marche r ces deux objets de front, &  accé- 

\¿rer le plus qu’il eft pcllible des opérations aufli urgentes, 
M. Camus propcfoit, i°. de r.ommer un comité d'un député 
de chaqué généralité, pour travailler á la diílribution du 
royaume en un nombre de cantons, dont chacun auroit 
fon affcmblée provinciale. Ce comité appelleróit les députés 
de chaqué province ou bailliage, pour proceder enfr.ite a 
\a; diftritution des mítnicipalités &  dilliiíls qui feroient 
foiis 1’alTcniblée provinciale;  a” , pendant le tcmps que le 
comité s’occupcroit des localités , on agiteroit fuccefíive- 
ment dans l’affemblée les qusílions relatives au nombre des 
éleéleurs, a leurs qualités, a la compeíition des affemblées ,
a leurs ítfíions &  a leurs fonctions.

M. Camus a en grande raifon de regarder les munici- 
cipalités comme un des objets les plus importaos des délibé- 
rations de l'aííemblée nationale; il ne paroit pas égalemcnt 
yrai que ce foit l’objet le plus urgenr.

Pour fontir Vimportance des municipalités, il foffit d’avoir 
fenti celle de la milice bourgeoife, qui, danstout le royaume, 
doit étre dans la dépendance &  fous les ordres de la muni- 
cipalité. Ces deux objets Pont conncxes, &  forment en- 
femblc dans l’état une puijfance nouvelle , qui feule peut en 
aííurer le repos &  la liberté.

Une nation non armée ne fera jamais libre.  &  une flation 
armée pourroit étre pour elle-méme une noHvelle cala­
mite , íi la milice n’étoit fous les ordres des perfonnes méme 
qu’elle a chargées de la pólice du royaume : alors nul excés 
a craindre de la milice; il n’y  a pas de bien public qn’on 
ne doive en attendre. Une nation quelconque a toujours 
deux grandes cía líes d’ennemis;  des hommes puiffans qui 
en veulent á fa liberté, &  des malheureux qui en veulent 
i  fes propriétés , parce qu’ils n’ont pas de travail pour 
jrivre, ou qu’ils veuleat .vivre fans travail. La maffe des
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eitoyens fe trouve placee entre ces deúx cínifes d'hommcí 
vraiment redoutables; ¡1 faut qu’elle puifle ie défendre 
contre les uns des abus de l’autorité, &  contre les autres 
des attentats de l’indigence. Le troné méme treuvera dans 
une nation ainii organifée, un boulevard pour fa défenfe, 
ou un écucil pour PautOrité arbitrairc, felón qu’il proté­
gela cu menaeera la liberté publique. Le feul vice que 
pourroit avoir la belle inftitution des munkip.ilités feccn- 
dées par une milico bourgeoife á leurs ordres , feroit 
qu’elle fut comntandée par des hommes revétus d’une 
autre autorité que l’autorité populaire, 8c d’un autre titra 
que celui de citoyen. Ce feroit en ce cas donner a l’arif- 
tocratie le commandement des troupes deñinées a fe dé­
fendre de fes excés.

Veiiá l importánce des municipalités liée a la mi'ice 
nationale. Eíl-il pour cela plus urgent de les organifer, 
qu’il ne l’eft d'organifer le corps légiílatif? Non fans 
doute; il eíl aifé de prevoir que la ccmpofttion tiu corps 
légiílatif pourra fervir de modéle á ceile des affemblées 
provinciales &  municipales. Audi cetrte motion,  quoique 
trás-utile, a paru prématurée de quelques jours.

M. le vicsmte de mirabeau préféroit la motion de ML de 
Yolnéy á celle de M. Camus, 8c lui donnoit dans fon 
opinión la priorité. « L’approfcation nnanime, a-t-il dit , 
qu’a obtenu cettc motion, prouve que nous voulons teus 
feire le bien,  quoique par des rcutes diferentes, 8c que 
nous avons des difficultés a Popércr par la diverfité des 
opmions. Une nouvelle convocation , dans laquelle il cíl 
probable qu’il y  aura plus de proprictaires que d’orateurs, 
plus de citoyens que de philofephcs , donnera encore 
layantage inappréciable de compofer différemment l’airem- 
bl¿£ ’ de fa!re «■ atifier notre ouvrage par nos commettans, 
*11U feront mieux que nous les loix fitbíéquentcs , Sí nous
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jouirons de l’honneur d’avoir frayé une route épineufe. 
Mais en demandant la priorité pour la motion de M. de 
Volncy , je propofe deux amendeniens; le premier , que 
(Tul de nous ne pourra étre réélu pour la prochaine affem- 
blée(i); le fecond , qu’aucun membre de l’afi'emblée ac- 
tuelle ne pourra fe préfenter dans les afl'emblées élémen- 
taires ».

Malgré cette cfpéce de mort civile oit d’excommuni- 
cation paliiique dont M. 'e vicomte de Mirabeau vou- 
loit frapper tous fes chers confréres , on ne peut refufer 
a fon opinión une tournure piquante Se joviale.

M. la Vie penfeit que la gravité des fonílions légiíla- 
tives ne pouvoit s’allier á tant de gaieté. On n’eft pas 
venu ici , s’eft-il ¿crié , pour faire un cours d’épigrammes , 
&  pour changer en trétiaux la tribune aux harangues.

M. le conitc de Mirabeau, traitant la chofe moins fé- 
rieufement, difoit au contraire : « J ’ai trouvé toujours 
d’un trés-bon efprit, de faire fon métier gaiement; &  
en conféquence je ti ouve fimple qu’un honorable membre , 
dont je n’ai ni le dreit ni 1’intenticn de cenfurer les 
difcours, ait mis quelque gaieté dans les motifs de 
la priorité qu’il reclame pour la motion de M de Volney.

Cette motion efl fans doute le fruit d’un bon efprit &  
d’une intention puré; elle eft d’accord avec des principes 
que nous reconnoiffons tous; mais elle a un vice, cefl 
d’étre en contradiaion avec le ferment que vous avez 
fait; voici une confidération pchtique ; á préfent que nous 
íommes en marche d’une maniere plus tnefurée &  plus 
analogue, les pas les plus difficiles , les p'us épineux 
font franchis : nous ne devons pas nous diffimulcr que

( i )  M. de Mirepoix avoit fait la mime demande dans la léance 
oíi éí. de Voiney fii U lautioa.

Ayuntamiento de Madrid



( '>7 )
Ies faits vrais ne circulent pas aufli vite que Ies calomnies; 
que fitrcit-cc düns un mómént oü il exifte des diffentions. i 
ne feroit-ce pas annoncer aux provinces l’elpéce d’éloi- 
gfiement qui devoit naitre de fi grands intéréts, mis fi 
fréquemment &  fi précipitamment en cppcfuion ? »

U On a reconnu, dit-on, la juftice de la motion, par 
runanimité des íuffrages qiyelie a obtenus a la prendere 
lefture, Se j’y  reconnois le íuccés que devoit avoir le 
défintéreflenient générenx des inembres de l’aflembléc, 
c’tft-a-dirc, fi vous en trouvez de plus dignes, envoyez-ie:; 
jnais vous n’avcz pas entendu annoncer a la nation que 
vous étiez difeerdans.

)> Quaiit aux amendemens, admettre le premier, ce 
fxoit fuppofer qu’il y  a d’autres moyens que la cond.mce ; 
ce feroit diré á la nation : vous né donnerez pas votre 
confi. nce á tel ou a tel autre; cft-ce-la la liberté des 
¿leltions ? Le corps lógiílatif ne peut donner dís lcix a 
la nation, qui cíl Sí qui fera toujpurs fon lupréme fou- 
verain.

5) Quant au fecond amendement, relntif a i’exclufiondes 
li.eux des aflcmblées élémentaires , demandé centre les 
diputes aftuels, on peut faire fes honnems, mnis non 
ceux des autres. Si nous croyons devoir nous en atftcnir, 
nons en fontines les maitres, mais toute exclufion feroit 
honteufe, &  r.e'doit pas étre l’apanagc des fondateurs de 
la liberté publique ».

M. de Bonnai a rappellé l’ordre du jour, pour s’occu- 
per de la conftitution.

M. de Gouy d’Arci, aprés avoir prouvé que le falut 
de l’état étoic dans l’adminiflration des finalices, 8¿ que, 
depuis loiig-temps, la burfalité , la fi fe al i té , la venalité , 
éicient nos plus grands fléaux, a parlé entinte de la fi- 
tltation de nos finalices; piáis peut-éue a-t-il trop for-
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temetit déchiré r.n volle qv.'il ne faut foulever qu’ávcc 
prndcnce; le patriotiñne a auffi fes excés comme fes 
cíngers'.

M. d’ Aiguifton, prcíident du comité des finances a pr-s 
la parole, ¡i ne faut pas crcirc, a- t - i !  dit, que les 
finances foient éitaugéres á la conftitution;  clics marchent 
ecfemble. Je prcpoíe done de coniacrer deux jours de 
chaqué femaine pour les finar.ee.,, les autres quatre jours 
feront deftinés á la ccnftitúdon. M. Target a fortáppuyé 
cttte motlon.

M. Noiirríflart a donne quelques détails fur letat du
¿ernier emprum.

M. Garat a reclamé la priorité pour le travail de la 
cónflitufion, &  M. de Viricux a penfé qu’il falioit cban- 
¿onner dans 1c mement la rnorion de M. Camus &  cclle 
¿e  M. de Volney , dont 11 n’adoptoi: par. les atnendemens. 
Blr.fiftc.it.au coutraire pour que la p rio lité íut accordce nu 
j:l,n de travail préfenté par 1= comité de ccnfti.ut.cn, 
fur le potivoir légiflatil &  exécuuf.

On cft alié aux voix fur ces diverfes motions.
Ii a (té anvté d'employer le vendíedi &  f.ur.edi de 

cheque femaine, ú la difcuflíón des finances &  au rap- 
port du comité.

Sur la demande de M. Dufraifte, il a cté déc.aé en­
core que le précis du travail des finances, qtii dc;t étre 
difemé dans les deux jeurs, fera rémis dans les bureaux
le j'.ucli a u foir. ,

Sur !a demande de M. de la Borde, on a arrCtc áoft
de faire iroprimer les ¿tats de rcccttc &  de dépenfe pour 
c:re remis i. chacun des me ni! res de 1’aiTemblée.

A  la fin de la. firmes , M. le vicomtc d’Amfcly a pro- 
poté de donner, roer ferv'ir á lilcraiicn de letat, le 
ccr.úéwc denier de la. valeur de la fortune de chaqué
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citoyen. Cette propofition patriotíque n’a pu étre fume. 
La fin (Tune féance cléja trés-longue n’y  éioit guérc 
propre.

Séance de fam edi fo ir .

Elle a etc entierement employée á la difcuflion des 
noinbreux projets d’arrérés &  d’amendemens fur la ga- 
belle. Nolis en rendrons compte quand il y  aura un dé-, 
cret fur cet objet importnnt renvoyé a liandi foir.

M. Emery a récluir.é en vain la parole fur le procés-; 
verbal de la preftation du ferment de Metz.

A  V  I  S.

N. B. MM. les Soufcripteurs, dont l’abonnement finií 
au quatre-vingt-dixieme numero, font priés de renou-: 
veller, &  de rapporter le nuniéro de leur foufcription 
quf fe trouve fur l’envdoppe du Journal.

On fouferit, a París , chez C u s s a C , Libraire , atl 
Palais-Royal, N05. 7 &  8 , &  chez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaqué abonneijient, de 30 números, eft de 
6 liv. pour París, &  de 7 liv. 10 f. franc de portdans 
tout le royaume. Le quatriéme abonnement commencera 
au qnatre-vingt-onzieme numero, &  finirá au cent-ving- 
tieme ; on eft prié d’afiranchir le port des lettres &  de

ecues.
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